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� Thème : - Communication des documents comportant des 
informations environnementales alors même que la décision 
n’est pas achevée.
1. La port�e et le contenu du droit � communication des 
informations environnementales
2. Application � la commande publique des d�cisions 
susceptibles d'avoir des incidences sur l'�tat des �l�ments de 
l'environnement.
Conseils pratiques aux acheteurs publics, et aux acheteurs 
privés assurant une mission de service public en rapport 

avec l'environnement.
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****

�Thème : - Force exécutoire d’un titre de recette en 
répétition de l’indu de l’entrepreneur trop payé par rapport au 
sous-traitant.
- Caractère forfaitaire des prix du marché.
- Non paiement des travaux supplémentaires en l’absence 
d’ordre de service et de leur caractère non indispensable à la 
réalisation de l'ouvrage dans les règles de l'art.
1. La jurisprudence classique s’oppose à la répétition de 
l’indu lorsqu’un décompte général est devenu définitif.
2. Une répétition de l’indu reconnue dans l’affaire, mais 
qu’il faut replacer dans son contexte particulier.
a) Le titulaire n�a critiqu� que le caract�re ex�cutoire du titre de 
recette � d�faut de constatation judiciaire de la cr�ance.
b) L�absence d�argumentaire sur le caract�re d�finitif du 
d�compte.

Conseils pratiques pour les maîtres de l’ouvrage public.
Conseils pratiques aux entrepreneurs de travaux publics.
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� Thème : - Résiliation d’un marché de maîtrise d’oeuvre 
par le maître d’ouvrage, l’APD faisant ressortir un 
dépassement du coût prévisionnel des travaux de 60 %, sans 
préciser son fondement.
- Résiliation pour faute ne pouvant pas être invoquée en 
l’absence de mise en demeure préalable.
- Application du cas de résiliation à l’échéance d’une phase 
technique prévu au CCAG-PI, à la lecture du CCAP et de 
l’acte d’engagement individualisant les éléments de mission.
- Absence de remplacement du coût prévisionnel provisoire 
par le coût prévisionnel définitif par un acte exprès, soit par 
un avenant, soit par une décision du maître de l'ouvrage, 
selon les dispositions du CCAP.
- Paiement jusqu’à la phase APD sur la base de l’estimation 
provisoire, à l’exclusion de toute autre indemnité. 
- Maîtres d’oeuvre ne pouvant être indemnisés de la faute du 
maître de l’ouvrage qui n’a pas défini un programme de 
réhabilitation compatible à ses possibilités budgétaires.
- Absence de préjudices moral et commercial établis par les
maîtres d’oeuvre.
1. La recherche du motif de la résiliation d’un contrat de 
maîtrise d’oeuvre et de ses conséquences, après une 
estimation des travaux au stade de l’APD excédant 
largement l’estimation prévisionnelle.
a) La qualification juridique par le juge de la r�siliation du 
march� de ma�trise d�oeuvre par le ma�tre de l�ouvrage.
b) Les cons�quences financi�res de la r�siliation des march�s � 
phases sans faute du ma�tre d�oeuvre.
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suite 2. Les effets de la loi MOP sur la résiliation et l’estimation prévisionnelle de l’opération.
a) Mission de base et r�siliation
b) L�absence de financement suffisant

Conseils pratiques pour les maîtres d’ouvrage public
Conseils pratiques pour les maîtres d’oeuvre

CAA

***

� Thème : - Travaux supplémentaires ayant donné lieu à un avenant réalisé par un sous-traitant.
- Pas d’indemnisation du titulaire de présence sur le chantier à indemniser en l’absence de justificatifs.
- Fuite d’eau causée par un tiers dont les effets ne sont pas susceptibles de remettre en cause le prix 
forfaitaire.
- Retard de notification du décompte général justifiant le versement intérêts moratoires sur le montant 
du solde du marché, avec majoration et capitalisation.

Conseils pratiques aux titulaires de marchés publics
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� Thèmes : - Méconnaissance des règles de mise en concurrence du prestataire réalisant l’opération 
subventionnée, par la CCI.
. CCI ayant obtenu des subventions du FEDR et du FNDAT versées par l’État.
. État n’ayant pas droit à la restitution des subventions en l’absence de stipulations en ce sens dans les 
conventions de subvention.
. Opération également subventionnée par des communes et une communauté de communes, sur la base 
d’une prestation assurée par un prestataire désigné par un appel d’offres.
. Droit à restitution des subventions et compétence du président de l’EPCI et des maires des deux 
communes pour ordonner la restitution.

Conseils pratiques aux acteurs publics concernés par une subvention accordée à une autre entité 
publique.

20 � 26
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***

� Thèmes :- Absence de production des bons de commande au comptable public.
- Droit a paiement du titulaire du marché en l’absence de contestation de l’administration sur les 
commandes et livraisons.

Conseils pratiques aux administrations publiques.
Conseils pratiques aux entreprises titulaires de marchés de faible montant.
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� Thème : - Lettre de refus d’un titulaire d’exécuter le marché se croisant avec la lettre de notification 
du marché.
- Résiliation au tort et à risque de l’entrepreneur.

Conseils pratiques aux candidats aux marchés publics
Conseils pratiques aux candidats aux marchés publics
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CAA 

****

�Thème : - Station d’épuration des eaux usées n’étant plus aux normes et dont les volumes traités ont 
considérablement augmentés.
- Indemnisation de la perte de valeur locative d’un propriétaire riverain en fonction de l’aggravation du 
préjudice olfactif.

Conseils pratiques aux maîtres de l’ouvrage
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CAA

***

� Thème : - État du sous-sol nécessitant la mise en place d’un second tunnelier.
- Indemnisation de l’entrepreneur pour sujétion imprévue.
1. L�indemnisation de l�entrepreneur pour suj�tion impr�vue du fait de l��tat du sous-sol est un grand 
classique des cas d�indemnisation.
2. N�anmoins, ces suj�tions provenant de l��tat du sous-sol peuvent ne pas �tre pas consid�r�es comme 
impr�vues, en fonction des stipulations contractuelles, du contenu des �tudes, de leur pr�visibilit� ou de 
leur caract�re mineur.
3. Le juge op�re par fois un partage de responsabilit� entre l�entrepreneur et le ma�tre de l�ouvrage.

Conseils pratiques aux entrepreneurs des marchés publics.
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� Thème : - Retard de parution d’un avis d’appel public à la concurrence par le BOAMP
- Infructuosité de l’appel d’offres et relance du marché
- Absence de responsabilité de l’État en l’absence de preuve d’une perte de chance sérieuse de 
l’entreprise qui n’a pu déposer sa candidature en temps voulu.
- Absence de responsabilité de l’État du fait d’une insertion tardive de l’annonce sur son site internet.
1. Les effets des publications tardives des avis d�appel publics � la concurrence par le BOAMP.
2. L�absence de disposition imposant � la direction des Journaux officiels de proc�der � l'insertion par voie 
�lectronique de cette annonce sur son site Internet.

Conseils pratiques aux candidats à un marché public
Conseils pratiques aux acheteurs publics
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CAA 

***

� Thème : - Intervention dans le cadre d’une garantie d’un marché de travaux.
- Incendie non imputable à l’entrepreneur qui n’avait pas la garde du bâtiment.

Conseils pratiques aux maîtres de l’ouvrage
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CAA de 

****

� Thème : - Action en garantie décennale.
- Conditions de subrogation de l’assurance dommages ouvrage non remplies et prescription de la garantie 
de l’un des constructeurs.
- Incompétence du juge administratif pour mettre en cause les assureurs des constructeurs.
- Date d’évaluation des dommages.
1. L�action en garantie de l�assureur en dommages ouvrage du ma�tre d�ouvrage : la limite de la subrogation.
2. L�action de l�assureur non r�guli�rement subrog� n�interrompt pas le d�lai de garantie d�cennale.
3. Les litiges entre le ma�tre d�ouvrage et les assureurs des constructeurs : l�incomp�tence du juge 
administratif.
4. L��valuation du montant des travaux n�cessaires � la r�paration des d�sordres doit �tre faite � la date � 
laquelle la cause et l'�tendue des dommages �tant connues.

Conseils pratiques aux maîtres de l’ouvrage.
Conseils pratiques aux assureurs.
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CAA 

**

� Thème :- Marché de travaux à prix forfaitaire.
- Allongement de la durée du chantier.
- Absence de preuve du bouleversement de l’économie du contrat du fait du retard de remise de plans et 
documents d’exécution.
- Écart de quantités non imprévisible et non exceptionnel.
-Travaux supplémentaires non indemnisables.
1. Le CCAG d�finit la notion de prix forfaitaire qui en principe reste intangible.
2. L�augmentation des quantit�s ne peut �tre indemnis�e qu�en cas de suj�tion impr�vue bouleversant 
l��conomie du contrat ou de faute de l�administration contractante.
3. La indemnisation de l�entreprise pour les retards qu�il subit : la m�me analyse que pour le d�passement de 
quantit�s.
4. Pas de travaux suppl�mentaires � indemniser sans ordre de service ou avenant, sauf s�ils ont �t� 
indispensables.
Conseils pratiques aux entrepreneurs titulaires d’un marché public
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